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TITRE 4 – REGLEMENTS GENERAUX de l’Annuaire Officiel 

Article 41 Ter –  Procédure à suivre par les Arbitres, les OTM et les Clubs en cas d’intempéries. 
 

Arbitres et OTM 

Au cas où un officiel ne peut honorer sa désignation pour 
cause d’intempéries, il doit obligatoirement prendre 

contact avec : 

 son répartiteur (qui se chargera d’informer 
       le responsable FBI et le Directeur Sportif) 

 le club recevant 

 son ou ses collègues 

Les clubs 

Si une équipe ne peut se déplacer, elle doit prévenir : 

 le club adverse 

 les arbitres 

 les Officiels de Table de Marque (s’ils ont été  
    désignés) 

L’ensemble des informations est consultable sur la convocation de la rencontre (n° de tél., mail..) 

Le club devra ensuite obtenir un justificatif auprès des autorités locales (gendarmerie, mairie, police, DDE, etc…) et les faire 
parvenir au plus tard le 1er jour ouvrable suivant la rencontre au Directeur Sportif par courriel (s.binot@handisport.org) 

 

Article 18 - Vérification de la qualification – Présentation des licences 

 
 

 
LICENCES 2023 - 2024 / Information générale 
Pour la saison 2023-2024, la saisie de certains types de licence ne sera possible qu’après déblocage de votre accès par Nelly Blot 

et / ou Stéphane Binot via l’outil Licences. 

Si un message apparait lors de votre tentative de saisie, ce déblocage ne pourra se faire que jusqu’au vendredi 17h. 

Merci donc d’anticiper au maximum la prise de vos prochaines licences afin de ne pas vous mettre en difficulté, la veille d’un match. 

Saison 2023/2024 
 

Ce qu’il faut retenir 
suite à la réunion annuelle des clubs 2023 

Important : A partir de la saison 2023/2024, suite à 

la décision prise lors de la Réunion Annuelle des 

Clubs, les représentants présents ont souhaité avoir 

la possibilité de présenter les licences sous forme 

dématérialisée, sur téléphone ou tablette 

 

Cette nouvelle disposition ne s’applique pas à la 
présentation des cartes de classification. 
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TITRE 6 – REGLEMENTS « CHAMPIONNATS » 
 

Article 7.1 -dépassement de points (cf article 48.4 règlement officiel basket-fauteuil 2021) 
Le commissaire, s’il y en a un, ou l’aide marqueur doivent aider le marqueur dans le  contrôle du nombre de points en jeu suivant 
la règlementation en vigueur. S’il y a un  dépassement de points, le commissaire (s’il y en a un) ou l’aide marqueur doit avertir  le 
marqueur qui doit à son tour informer le 1er arbitre et une faute technique (C) sera  sifflée contre l’entraîneur fautif. 
 
Dans le cas d’un dépassement du nombre de joueurs non sélectionnables en équipe de France, cet article s’appliquera.  
 

 

 

 

 
 

 

Article 23 - Tenue de la feuille de marque 
L’entraîneur, ou son représentant, remet au marqueur la liste où 
figurent les numéros des licences, les noms et numéros de maillots 
des joueurs et entraîneurs, classification, avec les licences 
correspondantes et les pièces d’identité requises si nécessaire 
 

Article 24 - Envoi de la feuille de marque –  
par voie postale et mail 
A partir de la saison 2023/2024, il a été décidé que la responsable 
de la commission administrative/juridique devra recevoir le jour 
de la rencontre, au maximum le lendemain, la feuille de match 
scannée RECTO/VERSO à cette adresse mail : 
 

feuillesdematchs2023@gmail.com 
 
 
Néanmoins, en parallèle, le club « recevant » fera parvenir 
obligatoirement : 
 

▪ l’original de la feuille de marque de couleur bleue 
(recto/verso) au responsable de la sous-commission 
administrative/juridique basket fauteuil. Cette dernière 
doit être affranchie au tarif « vert », postée le soir de la 
rencontre voire le lendemain.  

 
NB : Il est important de respecter tout particulièrement 
cette dernière précision car suite au changement de 
tarifs postaux au 01/01/2023 et la suppression du tarif 
« lettre », le délai de réception a été allongé à J+3, 

Afin de vous aider dans le calcul du nombre de points en jeu, téléchargez l’application 

(tableur Excel)l mise gratuitement à votre disposition par la CFBF en cliquant sur le 

lien ci-dessous. https://francebasketfauteuil.org/notes-dinformations/ 

Un tutoriel vous guide également, pas à pas, dans son fonctionnement : 

 

Lien à venir  https://francebasketfauteuil.org/notes-dinformations/ 
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Renseignements pris, il vient de nous être confirmé que les noms et prénoms constituent des « données à caractère personnel » 

au sens du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 

A ce titre, il convient de souligner qu’une telle publication pourrait constituer une violation de la vie privée desdits joueurs, 

protégée par l’article 9 du code civil ainsi que l’article 12 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 

 

En l’état, les membres du Bureau Exécutif ont décidé de ne pas donner une suite favorable à la demande des clubs. 

 

 

 

Article 74 — Joueurs « brûlés » 
 
74.1 -Définition 
Un joueur brûlé est un joueur d’une association ou 
société sportive qui participe régulièrement aux 
rencontres de l’équipe, et qui ne peut, en aucun 
cas, jouer avec une équipe de cette même 
association ou société sportive évoluant dans la 
même catégorie de championnat de niveau 
inférieur.  
 

74. 2 - Transmission des listes des brûlés 
L’associations ou société sportive ayant plusieurs 
équipes disputant un championnat de France 
doivent adresser, par courriel, à la sous-commission 
administrative/juridique basket fauteuil, au plus 
tard 8 jours avant le début du championnat, la liste 
des 5 (cinq) joueurs brûlés. 

Tout cas exceptionnel sera étudié par le Bureau 

Exécutif de la CFBF 

Mise en ligne des fautes techniques 
Lors de la réunion annuelle des clubs, les représentants des clubs présents ont souhaité voir paraître sur le site internet de la 
CFBF, les noms des joueurs faisant l’objet des fautes techniques pour la saison 2023/2024 
Nelly Blot, responsable de la sous-commission administrative/juridique vous a fait part de ses craintes à ce sujet.  

 

 



 

 

 
 

Cumul de 3 fautes techniques – date d’application de la sanction 
Les clubs ont souhaité que la date retenue (suspension d’1 WE sportif) soit automatiquement le we suivant la dernière faute 

technique, dans la mesure où, bien évidemment,  il y a des rencontres sportives. 

 

 
 

Captation vidéo 
Le dispositif de captation vidéo est toujours en place pour la saison 2023/2024 afin de suivre les rencontres en direct via la 

plateforme Sportall, Handisport studio et le site internet de notre Commission :  

https://francebasketfauteuil.org/communication/ 

 

La CFBF incite fortement les clubs des Nationales 1, 2 et 3 à filmer leurs matchs ce qui permettra de donner une visibilité à la 

division et l’analyse des rencontres. 

 

Vous devrez simplement faire parvenir vos vidéos à Dominique Blot, gestionnaire du site internet, qui pourra ainsi les mettre en 

ligne. 

 

 

 
 

Virements bancaires 
Pour vos règlements de frais de gestion, les factures que vous recevez seront numérotées. 

Nous vous demandons de bien vouloir reporter cette référence sur vos ordres de virement.  

Il est important de respecter cette directive qui émane du service « comptabilité » de la FFH. 

 

 

 

 
Bonne saison à toutes et à tous. 

 

 

Stéphane Binot 

Responsable Développement  

Conseiller Performance Basket Fauteuil. 

Villenave d’Ornon le 13/09/2023 

https://francebasketfauteuil.org/communication/

